
L'AG de la DIRNE s'est tenue le 17 mai et a réuni 20 agents.
Un point d'informations a été fait concernant AP22.
Une simulation des effectifs dans la DIRNE a été présentée : en 2022, environ 50 agents 
seront rattachés administrativement à la DIRNE, au lieu de 112 actuellement.
La situation professionnelle est inconnue pour 50 agents.
Les mutations non forcées seront effectives jusqu'en 2022. Incertitude sur la pérennisation 
du travail à distance après 2022.
La journée d'actions du 22 mars a été un succès, avec 50 % de grévistes dans la DIRNE, 
dont 55% de techniques.

Un préavis intersyndical Fonction Publique a été déposé. L'AG de la DIRNE soutient 
toutes les actions en cours et espère une mobilisation encore plus forte le 22 mai. En ce 
sens, elle appelle tous les collègues à se mettre en grève et à participer aux manifestations 
organisées dans chaque département.
Elle envisage une action locale courant juin dans l'attente de la décision ministérielle et des 
informations sur le "rapport France Stratégies".


